
PRESCRIPTIONS RELATIVES AU STOCKAGE

DES EFFLUENTS D'ELEVAGE POUR LA MISE EN OEUVRE

DU CINQUIEME PROGRAMME D'ACTIONS

DE LA DIRECTIVE « NITRATES »

 - Extrait du II de l'annexe I de l'arrêté interministériel du 19 décembre 2011 - 

1o Ouvrages de stockage.

Ces prescriptions s’appliquent à tout élevage situé en zone vulnérable. Tous les animaux et toutes les terres de

l’exploitation, qu’ils soient situés ou non en zone vulnérable, sont pris en compte.

Les ouvrages de stockage des effluents d’élevage doivent être étanches. La gestion et l’entretien des ouvrages de

stockage  doivent  permettre  de  maîtriser  tout  écoulement  dans  le  milieu,  qui  est  interdit.  Toutes  les  eaux  de

nettoyage nécessaires à l’entretien des bâtiments et des annexes et les eaux susceptibles de ruisseler sur les aires

bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées vers les installations de stockage ou de traitement des

eaux résiduaires ou des effluents de sorte qu’aucun écoulement ne se produise dans le milieu naturel.

La capacité de stockage des effluents d’élevage doit couvrir au moins, compte tenu des possibilités de traiter ou

d’éliminer ces effluents sans risque pour la qualité des eaux, les périodes minimales d’interdiction d’épandage

définies  par  le  I  de  l'annexe  I  de  l'arrêté  interministériel  du  19  décembre  2011,  les  périodes  d’interdiction

d’épandage  renforcées  définies  au  titre  du  1o du  I  de  l’article  R.  211-81-1  et  tenir  compte  des  risques

supplémentaires liés aux conditions climatiques.

La  capacité  de  stockage  minimale  requise  pour  chaque  exploitation  est  exprimée  en  semaines  de  stockage

d’effluents.  Elle  correspond  à  la  capacité  agronomique,  telle  que  calculée  à  partir  de  la  méthode  DEXEL

développée dans le cadre du programme de maîtrise des pollutions d’origine agricole (deuxième alinéa de l’article

7 de l’arrêté du 26 février 2002 relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux effluents d’élevage) et

téléchargeable  sur  le  site  internet  de  l’Institut  de  l’élevage  (http://www.inst-

elevage.asso.fr/IMG/pdf/Dexel_Methode_et_referentiel.pdf).  La  capacité  de  stockage  est  définie  au  niveau  de

l’exploitation pour chaque type d’effluent.

2o Stockage de certains effluents au champ.

Ces prescriptions s’appliquent à tout stockage de fertilisants azotés en zone vulnérable.

Les fumiers compacts non susceptibles d’écoulement peuvent être stockés ou compostés au champ à l’issue d’un

stockage de deux mois sous les animaux ou sur une fumière dans les conditions précisées ci-après.

Lors  de  la  constitution  du  dépôt  au  champ,  le  fumier  compact  doit  tenir  naturellement  en  tas,  sans  produire

d’écoulement  latéral  de  jus.  Les  mélanges  avec  des  produits  différents  n’ayant  pas  ces  caractéristiques  sont

interdits. Le volume du dépôt est adapté à la fertilisation des parcelles réceptrices dans les conditions du III de

l'annexe I  de l'arrêté  interministériel  du 19 décembre 2011.  Le tas doit  être  constitué de façon continue pour

disposer d’un produit homogène et limiter les infiltrations d’eau.

Le stockage ne peut être réalisé sur les zones où l’épandage est interdit ainsi que dans les zones inondables et dans

les zones d’infiltration préférentielles telles que failles ou bétoires.

La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour du stockage sur un même emplacement ne peut intervenir

avant un délai de trois ans.

Les fientes de volailles issues d’un séchage permettant d’obtenir  de façon fiable et régulière plus de 65 % de

matière sèche peuvent être stockées au champ dans les mêmes conditions que pour les fumiers compacts non

susceptibles d’écoulement, à condition que le tas de fientes soit couvert par une bâche, imperméable à l’eau mais

perméable aux gaz.


